
LE SPIP 35 EST PRÊT A SE MOBILISER LE 10 
DECEMBRE     !  

– Parce que l'abandon des C.A.P. était déjà une atteinte aux droits des agents

– Parce que les lignes directrices de gestion du corps des CPIP prévues sont 

une atteinte aux droits à la mobilité du fonctionnaire

– Parce que, au-delà de la mobilité, elles sont une attaque sans précédent au 

statut général

– Parce que le choix de l'employeur de prendre tel ou tel agent devient un 

« recrutement », et que ce dernier se fera à la tête du « collaborateur »

– Parce que, ensuite, les agents seront payés au mérite, en fonction de leur 

bonne « collaboration » - ou pas

– Parce  que  c'est  un  tout :  parce  qu'il  faut  gérer  l'entreprise  France  et  ses 

collaborateurs comme les bons managers de l'entreprise Privée savent le faire !

PARCE QUE LA COUPE EST PLEINE     !  

Les agents syndiqués et non-syndiqués du SPIP d'Ille-et-Vilaine se sont réunis ce jour en 

HMI. Ils ont décidé de se constituer en Assemblée Générale le vendredi 06 décembre, pour 

envisager des modalités d'action, dans la perspective du CT-M du 10 décembre. L'ensemble 

des agents-futurs-collaborateurs-des-gentils-managers-recrutés-sur-profils se tient prêt à toute 

action significative le jour du Comité Technique Ministériel !

Rennes, le 02 décembre 2019


